	REGLEMENT DU FESTIVAL J’ME FAIS MON CINEMA !

5ème édition du festival de court-métrage amateur à la MJC de Béziers

le 26 novembre 2011


ARTICLE 1 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La MJC Raimon Trencavel, association loi 1901, ayant son siège social au 13A bd du Guesclin 34500 Béziers, organise le festival intitulé J’ME FAIS MON CINEMA ! ouvert aux courts-métrages, réalisés par des réalisateurs (trices) amateurs et par des étudiants d’écoles de cinéma et d’animation.

La durée maximale du court-métrage est de 10 minutes, générique compris.

Les films devront être inscrits soit dans la catégorie fiction, soit dans la catégorie animation, soit dans la catégorie documentaire et ils devront être tournés en 16mm, HD, HDV, DV, avec un support de projection DVD.

Sont exclusivement éligibles les films dont l’œuvre est originale, dont la musique utilisée est originale ou dont les droits musicaux ont été préalablement acquis.

Les courts-métrages contenant des dialogues en langues étrangères devront être sous-titrés en langue française dans une traduction exacte et de manière lisible.

ARTICLE 2 : INSCRIPTIONS

La fiche d’inscription est en ligne sur le site www.mjc-béziers.org ou à retirer, sur simple demande, à : MJC Raimon Trencavel 

                     13A Bd du Guesclin 34500 BEZIERS.

Pour participer à la 5ème édition du festival J’ME FAIS MON CINEMA ! les candidats devront remplir et signer un exemplaire de la fiche d’inscription et la retourner accompagnée de leur film à l’adresse suivante :

MJC Raimon Trencavel, 

13A Bd du Guesclin 34500 BEZIERS

La date limite d’inscription est fixée au 5 novembre 2011 (date de clôture des inscriptions), cachet de la poste faisant foi.

Seuls les bulletins dûment remplis, signés et écrits lisiblement seront pris en compte.

Sur le boîtier contenant le film envoyé, devront impérativement figurer le titre, la durée exacte du film, le nom du réalisateur et le format.

Les candidats devront également fournir une ou plusieurs photographies du film envoyé, au format JPEG, soit directement sur le support de diffusion (si DVD), soit sur CD-ROM indépendant, afin de faciliter la constitution du programme du festival.

Les candidats souhaitant que leur support de diffusion soit retourné à l’issue du Festival devront joindre à leur envoi une enveloppe suffisamment affranchie et libellée à leur adresse, le matériel ainsi réclamé sera retourné à leurs propriétaires avant le 31 janvier 2011.

ARTICLE 3 : SELECTIONS

Un comité de sélection mis en place par la MJC Raimon Trencavel établira une sélection de 15 à 30 courts-métrages. 

Il est possible pour un (e) réalisateur (trices) de présenter plusieurs films, toutefois le comité de sélection ne pourra en retenir qu’un seul.

Les réalisateurs (trices) de ces films sélectionnés seront contactés directement par la MJC. Ils seront invités à être présents à Béziers pendant la durée du festival dans la mesure de leurs possibilités. Le festival ne prenant pas en charge les frais de déplacement et d’hébergement.

Tout film inscrit et retenu pour la compétition ne pourra être retiré de la sélection.

Les 20 à 30 films retenus seront ensuite soumis aux délibérations du jury pendant le festival J’ME FAIS MON CINEMA ! qui se déroulera le 26 NOVEMBRE 2011. Le jury étant seul habilité à choisir et à récompenser les lauréats.

Les décisions du comité seront sans appel et n’auront pas à être justifiées.

ARTICLE 4 : PRIX

Les lauréats, choisis par un Jury de professionnels du cinéma, se verront attribuer les dotations suivantes :

· Prix du Jury : une aide pour la réalisation de son prochain film d’un montant de 500€. (Le réalisateur s’engage à faire figurer au générique de sa future réalisation, la mention suivante : « ce film à été réalisé avec le soutien de la MJC Raimon Trencavel »).

· Prix du Public : une aide pour la réalisation de son prochain film d’un montant de 250€. (Le réalisateur s’engage à faire figurer au générique de sa future réalisation, la mention suivante : « ce film à été réalisé avec le soutien de la MJC Raimon Trencavel »).

Cette liste de prix est non exhaustive et est susceptible d’être modifiée en cours d’année.

Les réalisateurs (trices) primé(e)s seront invités et tenus d’être présents ou représentés à Béziers pour la remise des prix le 26 NOVEMBRE 2011, après la projection.

Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre d’autres objets ou prestations quelle que soit leur valeur, ni même contre des espèces.

Si un gagnant ne voulait pas ou ne pouvait pas prendre possession de son prix, il n’aurait droit à aucune compensation. En cas de co-réalisation, il sera nécessaire de désigner un représentant du groupe qui sera le récepteur du prix.

ARTICLE 5 : DEROGATIONS

Les organisateurs se réservent le droit de modifier, de proroger ou d’annuler purement et simplement le festival J’ME FAIS MON CINEMA ! en raison de tout évènement indépendant de leur volonté.

Le participant dans le cas où il ferait partie des gagnants autorise la MJC Raimon Trencavel, à titre gracieux, à utiliser librement ses noms, prénoms, dans le cadre de la mise en ligne de liste des gagnants du présent jeu. 
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